
Une alternative durable pour vos projets

Silo de stockage

L’impact sur l’environnement
Économie d’énergie fossile (fioul en majorité) : 300 tep/an
CO

2
 évité : 1 000 tonnes/an

Les impacts économiques et sociaux
Une économie d’environ 16% sur la facture
Création d’1,5 poste équivalent temps plein pérennes pour la construction, l’exploitation  
et l’approvisionnement de la chaufferie.
Prix moyen de l’énergie (2007) : 52 € TTC/MWh utiles

Distribution d’eau chaude 
dans les bâtiments avec échangeur

Maître d’ouvrage : 
Communauté de communes des Hauts-du-Doubs 
• 957 habitants
• Altitude : 1000 m
• Les forêts couvrent 60% du territoire du canton
•  Bâtiments alimentés : le bureau de poste, la mairie, la perception, 

l’hôpital, le collège, un groupe scolaire, un gymnase, des HLM,  
une salle des fêtes, la gendarmerie, 15 logements et 4 commerces.

Investissements & Partenaires
Coût total :  1 754 549 € HT

Dont :
- Ingénierie : 154 274 € 
- Equipement chaufferie bois : 457 633 €
- Appoint et fluides : 73 128 €
- Réseau et sous-stations : 353 423 €
- Génie civil : 413 057 (+ foncier : 16 769 €)
- Divers : 303 034 €

Partenaires : ADEME, CONSEIL RÉGIONAL DE FRANCHE-COMTÉ, FEDER

Pour aller plus loin
• Le guide « Mise en place d’une chaufferie au bois » 
 Réf. 5857 - 39€ à commander auprès d’EDP Sciences

• Formation « bois énergie dans le collectif / tertiaire »  
se renseigner auprès d’ADEME Formation - www.ademe.fr/formation

BIOMASSE ÉNERGIE

Fiche
Réussite

Cadre technique 
Chaudière à bois mise en place en 2006 

• Réseau de distribution de 2 560 m de tranchées

• Besoins thermiques : 3 627 MWh utiles/an

•  Puissance de la chaudière bois : 1,85 MW  
Puissance de la chaudière fioul d’appoint : 1,7 MW

•  Combustible : écorces majoritaires et plaquettes forestières 
Consommation de bois : 1 600 tonnes/an 
Humidité : 60% (écorce) et 40% (plaquette forestière) 
Approvisionnement : volonté de la Communauté de communes           
d’augmenter la part de plaquettes forestières dans le plan 
d’approvisionnement.

•  Volume du silo de stockage : 2 x 120 m3 (volume réel utilisé de 100 m3  
à améliorer)

•  Système d’épuration des fumées : filtre à manches  
Valeur limite d’émission de poussières : 50 mg/Nm3 (à 11% d’O2)

      La chaufferie bois du réseau de chaleur

   de la ville de Mouthe 
Mouthe (25)

Mise en place 
d’une chaufferie au bois
Étude et installation d’une unité 
à alimentation automatique

Mise en place 
d’une chaufferie au bois

ÉNERGIE BOIS
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39 €

Coordination : Jean-Christophe Pouet

www.edpsciences.org
www.ademe.fr-:HSMIQI=]X^[V^:

Inscription
Date limite d’inscription : 3 semaines avant le début du stage
Tarif : Les droits d’inscription s’élèvent à 900 euros nets de taxes 
(établissement non assujetti à la TVA, exonération accordée par le 
ministère du Budget le 15 juillet 1993) et comprennent :
• la participation au stage,
• la nouvelle version du guide « Mise en place d’une chaufferie 

au bois : Etude et installation d’une unité à alimentation 
automatique »,

• un classeur avec les présentations des intervenants,
• un CD ROM constitué des éléments bibliographiques sur le bois 

énergie,
• les déjeuners et les boissons servies lors des pauses.

Merci de retourner le bulletin ci-joint dûment complété à
Eric Prud’homme - ADEME
2, square La Fayette - BP 90406
49004 ANGERS Cedex 01.

Si l’inscription est retenue (dans la limite des places disponibles), 
le stagiaire reçoit : 
• une confirmation d’inscription, accompagnée d’une information 

sur les conditions de déroulement du stage (inclus le plan 
d’accès…) ;

• Une convention de stage en deux exemplaires, à faire signer et 
à retourner à l’ADEME.

Règlement
A réception d’une facture : 
• soit par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent 

Comptable de l’ADEME,
• soit par virement à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ADEME. 

Banque : TP Angers – Code banque : 10071
Code guichet : 49000 – N° de compte : 00001000206 – Clé 07
N° Siret : 385 290 309 00330 – APE : 751 E
N° IBAN : FR 76-1007-1490-0000-0010-0020-607
BIC : BDFEFRPPXXX

Modification ou annulation de l’inscription
Toute modification ou annulation de l’inscription devra être formulée 
par écrit au plus tard 2 semaines avant le début de la session. 
Toute annulation intervenant moins de 15 jours avant la session sera 
facturée d’un montant forfaitaire de 30 % du coût pédagogique. Par 
ailleurs, tout stage commencé est dû dans son intégralité. 

Conditions générales

Contacts :
Sylvain BORDEBEURE – ADEME Département Bioressources
Tél : 02 41 20 43 20 
e-mail : sylvain.bordebeure@ademe.fr 

Eric PRUD’HOMME – ADEME Formation
Tél : 02 41 25 78 46 ou secrétariat : 02 41 20 41 95
e-mail : eric.prudhomme@ademe.fr - www.ademe.fr/formation

renseignements

edex 01

Stage de 3 jours

Bois énergie dans le collectif / tertiaire
Comment accompagner les projets ?

A g e n c e  d e  l ’ E n v i ro n n e m e n t  e t  d e  l a  M a î t r i s e  d e  l ’ E n e r g i e

Formation

27-29 mars 2007 (DôLE)

12-14 juin 2007 (CAEN)

9-11 octobre 2007 (BorDEAux)

27-29 novembre 2007 (LyoN)

Stage de 3 jours



Avec la chaufferie bois, nous avons diminué les émissions 
CO2, développé l’activité économique d’une filière locale et 
préservé la qualité de notre environnement !

      La chaufferie bois du réseau de chaleur

              de la ville de Mouthe 

Contexte & enjeux :
Le climat rigoureux, caratéristique du village de Mouthe, nécessite 
d’importantes consommations d’énérgie pour le chauffage des 
habitations et des bâtiments communaux. La communauté de 
communes des Hauts-du-Doubs a opté pour la création d’une chaudière 
automatique au bois d’une puissance de 1,85 MW permettant de satisfaire 
les besoins énergétiques du patrimoine communal de Mouthe via un 
réseau de chaleur. Le projet est tout à fait viable sur le plan économique 
avec une réduction des coûts de fonctionnement de 93 850 € par an.  
Le coût de la facture énergétique est mieux contrôlé dans le cadre d’une 
chaufferie bois en raison de la réduction des paramètres non maîtrisés (part 
du combustible fioul variable qui représente 97% des charges énergétiques 
annuelles, contre 16% seulement pour le combustible bois).

L’approvisionnement en bois se fait dans un rayon de 50 km et l’objectif 
à terme est d’assurer une production locale (à l’échelle du Canton par 
exemple).

Réduction des émissions de poussières

La communauté de communes a choisi d’équiper 
l’installation d’un filtre à manches permettant de 
réduire fortement les émissions de poussières 
en-dessous du seuil de 50mg/Nm3 largement en 
deçà du seuil réglementaire fixé à 150 mg/Nm3 
pour les installations de puissance comprise 
entre 2 et 4 MW. Le filtre à manche, constitué de 
plusieurs cellules de filtration comprenant chacune 
des rangées de manches filtrants en feutre ou 
en tissu, est un système de dépoussiérage très 
performant qui doit cependant être protégé des 
risques d’inflammation.
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Témoignage
M. Jean-Marie Saillard, président de la communauté de communes des Hauts-du-Doubs

« Nous sommes donc partis sur l’installation d’une chaufferie bois associée à un réseau de chaleur raccordé aux 
bâtiments publics à forte consommation, auquel nous avons raccordé par la suite un immeuble avec des logements, 
des commerces et une pharmacie. La contrainte principale fut d’implanter cette chaufferie au cœur du village, afin 
d’éviter une trop grande longueur de tuyaux et optimiser ainsi le rendement.
Ce projet a demandé 5 à 6 ans de réflexion, d’études diverses, de mises au point techniques mais également 
environnementales pour l’inscrire harmonieusement dans l’architecture locale. Par contre, sa réalisation n’a exigé 
qu’une année de travaux ! Aujourd’hui, nous sommes très satisfaits, la production est conforme à nos attentes malgré 
les périodes de rodage et d’adaptation... Et d’ici deux à trois hivers, le fonctionnement sera optimum. »

Enseignement & facteurs de reproductibilité :
La commune de Mouthe présente deux atouts importants pour la mise en place d’une installation bois-énergie : une 
ressource forestière abondante à proximité et des températures moyennes basses en hiver. Ces deux atouts  ne sont 
pas toujours suffisants : c’est la présence d’un nombre suffisant de bâtiments énergivores sur la commune dans 
un périmètre restreint qui a permis de justifier économiquement la mise en place d’une solution bois-énergie. La 
Fédération Nationale des Communes Forestières et l’ADEME ont signé en 2007 un accord de partenariat dont l’objectif 
majeur est l’optimisation des projets bois-énergie en milieu rural par la mise en place d’opérations groupées de 
plusieurs chaufferies sur un même territoire.

Vous avez des questions ? Vous avez un projet ?
Contactez votre délégation régionale : www.ademe.fr/franche-comté 

ADEME  
FRANCHE-COMTÉ
25, rue Gambetta - BP26367
25018 Besançon Cedex 6
Tél. : 03 81 25 50 00
Fax : 03 81 81 87 90
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